
TARIFS LOCATION DE SALLES 
Commune de Béganne (56) – Tél. 02.99.91.81.57 

 
En application à partir du 1er juillet 2011 

 

Salle polyvalente du Bois Joli 
 
 

1 = demi salle côté cuisine - 2 = demi salle côté scène – 1 et 2 = salle entière 
 
La location de la chambre froide est incluse dans ce tarif. 
 

 
 

Salle du Terjetage (ex. ancienne mairie) ou Salle des Hommées (ex. ancienne cantine) 
 

Possibilité  d’utiliser ces salles, pour un petit groupe, si la salle Polyvalente est occupée. 
 

Vins d’honneur 26.50 € 

Buffet froid 38.00 € 

Réunion de famille après obsèques Gratuit 

 
Un contrat de location et un règlement de fonctionnement sont remis au demandeur lors de la location. 
 

 Salle 1 ou 2 Salle 1 et 2 

 Midi ou 

Soir 

Midi et 

Soir 

Midi ou 

Soir 

Midi et 

Soir 

VINS D’HONNEUR, PETITES RECEPTIONS ou REUNIONS 
(sans entrée payante) 

 

Association dont le siège est à Béganne Gratuit  Gratuit  

Association dont le siège est extérieur à Béganne 82,00€  122.00€  

Particulier domicilié ou imposé à Béganne 47,00€  69.50€  

Particulier extérieur à Béganne 82,00€  122.00€  

Forfait chauffage pendant les périodes concernées 16,50 €  16,50 €  

 

REPAS OU BUFFET CAMPAGNARD  

Association dont le siège est à Béganne (avec entrées payantes) 66.50€ 77,50 € 87,00€ 109,00€ 

Association dont le siège est extérieur à Béganne 122,00€ 180,00€ 180,00€ 271,50€ 

Particulier domicilié ou imposé à Béganne 89,50€ 123,50€ 123,50€ 173,50€ 

Particulier extérieur à Béganne 151,50€ 211,00€ 211,00€ 278,50€ 

Forfait chauffage pendant les périodes concernées 16,50€ 22,50€ 16,50€ 22,50€ 

 

SPECTACLES CULTURELS -  REUNIONS  

Association dont le siège est à Béganne 56,00€ 77,50€ 77,50€ 123,50€ 

Association dont le siège est extérieur à Béganne 148,00€ 209,00€ 209,00€ 289,00€ 

Forfait chauffage pendant les périodes concernées 16,50€ 22,50€ 16,50€ 22,50€ 

 

SOIREE DANSANTE  avec entrées payantes  

Association dont le siège est à Béganne   123,50€  

Association dont le siège est extérieure à Béganne   426,00€  

Forfait chauffage pendant les périodes concernées   16,50€  

 

MARIAGES  

Particulier domicilié ou imposé à Béganne    173,50€ 246,00€ 

Particulier extérieur à Béganne    279,00€ 441,50€ 

Forfait chauffage pendant les périodes concernées   16,50€ 22,50€ 


